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1. Contexte 

� Situé dans la région centrale au 
Togo, la préfecture de Blitta compte 
une Population de 300 000 habitants 
et  une superficie représentant 5,6 % 
de la superficie nationale. 
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1. Contexte

� Coopération décentralisée entre le Conseil Général des Yvelines et 
le Conseil de préfecture de Blitta depuis 2007

�Programme de renforcement des capacités techniques 

et commerciales des producteurs agricoles 
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Objectif g énéral

Contribuer à la réduction de la pauvreté et de la 
vulnérabilité des populations rurales de la préfecture 
de Blitta au Togo.



2. LA DEMARCHE ESOP

Entreprises Territoires et Développement 
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Comment relier durablement les producteurs au 
marché ?

Marchés urbains locaux

!
DISTANCE / COMPLEXITE

• Géographique

• Economique : limite des capacités et des 
ressources du ménage agricole

• Sociale et culturelle : exclusion par les 
acteurs aval, manque de connaissances 
(informations, relations)

Producteurs isolés



2. La démarche ESOP 
"compétitifs ensemble"

Marchés urbains locaux

Entreprise

de Services

Une logique d'entreprise
satisfaire les clients, fidéliser les 

fournisseurs, optimiser les 
ressources disponibles.

OP : Organisation de Producteurs

Petits producteurs

OP OP OP OP OP OPOP

Services dédiés, 
utiles aux producteurs et 

"gagnants" pour 
l'entreprise

Des organisations 
économiques 

régulièrement adaptées aux 
capacités des producteurs



2. LA DEMARCHE ESOP

Entreprises Territoires et Développement 
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Le cadre de coopération durable ES - OP

Capital commun investi au sein d'une SARL

� le capital est progressivement réparti entre :

� le directeur et autres salariés,

� les producteurs (ayant prouvé leur coopération),

� les Investisseurs solidaires externes. 

� La gouvernance : direction ; comité de liaison, AG (2/an)

ES

OP



3. Résultats (1/2)
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� Deux dispositifs mis en place : 

Une ESOP riz spécialisée dans 
la transformation et la 
commercialisation du riz blanc 
et impliquant les producteurs 
dans sa gouvernance 

Une entreprise de 
collecte et de 
transformation de maïs



3. Résultats et effets (2/2)
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� Un cadre préfectoral de développement agricole mis en 
place

� 1 800 producteurs touchés dont 35 % de femmes

� 125 groupements de producteurs sont mis en place

� 1 000 tonnes environ de maïs et riz traités

� Meilleure structuration des producteurs à la base 
(villages)

� Accès facile des producteurs de riz et de maïs au marché

� Amélioration du revenu des producteurs



4. Quelques impacts

1. Création d’emploi et lutte 
contre l’exode rural 

2. Création et distribution de 
richesse 

Pour l’ESOP, environ 55 
% du chiffre d’affaires 
est versé aux producteurs

3. Contribution à la 
professionnalisation de 
l’agriculture et à la 
valorisation de Blitta
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5. Leçons apprises 

1. Le secteur agroalimentaire pourrait constituer un gisement 
important d’emplois et de revenus 

2. L’ESOP constitue un modèle performant de promotion 
d’une agriculture génératrice de revenus et créatrices 
d’emplois

� Impacts significatifs sur de petites et moyennes exploitations 
familiales agricoles

� Structuration des producteurs et renforcement de capacités techniques 
et financières

� Amélioration du revenu des producteurs 

� Services d’appuis à la producteurs diversifiés et de proximité apportés 
de façon durable
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Merci !
Pour votre 
attention


